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1630 Juli 23 . , Montmelian A
SCHREIBEN VON [ GARDELT. HEINRICH I . ] ZURLAUBEN AN STADT- UND

AMTSRAT[ BEAT II . ] ZURLAUBEN, ZUG

"Je receu Za vostre par Schniter [- Hans ? Schnider ] avec tes habits [aus der

Hinterlassenschaft von Franz  Zurlauben ] que m ’avetz Envoyé , Et sy [ =je

suis ] de la mesme vollonte que vous estes , de faire un petit voyage iusques

au pais pour nous en bouche [ =pour nous parler ] , tanst pour mon mesnage [den

St . Konradshof in Zug betreffend] , que pour prendre advis de vous sur de pro¬

positions Que nostre beaufreré [ Jakob W i c k a r t , damals Hauptmann über

die Kompagnie Zurlaüben im Garderegiment ] me faicts , Et ausy conclure nostre
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partage [Hinterlassenschaft von Konrad III . Zurlauben ] , affin de vivre

par ce moyen comme J ' espere aulcunement paissible avec luy . Voylla pourquoy

ie vous mende , que n ' ayetz garde de vendrê le Sen [ n ] hoff : iusques a Temps que

ie soye moy mesmé au pais , Car il a . . . [ un très grand ] désir dé l ' avoir , Et

croy qu ' il donnera aulctanct q [ u ’] un autre , garde [ z ] vous donc de le poinct

vendré iusques a ma vennuê , que sera aussy tost que l ’onheur , et le congé de

Mons . le marechall [ de France , François de Bassompierre,  Colonel

général des Suisses et Grisons ] , le permeteront , (mais mandetz moy a la pri-

miere commodité et supetetz quelq [ u ' ] un sy pouvetz ) qu ' on aye voullu donner

avec les vache quelques 12000 Mille [ ! ] florin gult ou devantagé . affin de

luy povoir propposer cella auparavant que ie parte d ’[ i ] cj . Car il m ' a pro¬

mis allors de me donner lestrê [ = lettre ] a ma seur [Elisabeth  Zur-

lauben ] ou tout le povoir seroist Enclos , pour paisiblement parach [ e ] vé

nostre partage Vous feretz mes reconmendations cepantdent a Madamê nostrê me-

rê [Eva Z ü r c h e r ] Et qu ' elle soyé bonné mesnageré , Et que le Cahadi-

nier [ =Jardinier ] Et les vallets demurent iusques a ma vennuê . Et touchant
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le mariage [Heinrich I . trug sich eben damals mit Heiratsabsichten ] vous

n ' avetz pas raisson de me blasmer , d ’incons tancé , schachant ausj bien que

moy deux raissons les quels né me feronst Jaimais consentir , a ce mariage

donst l ’unnê est qu ' el [ le ] [ - ist damit wohl Katharina Frey  gemeint ? - ]

a desya des Enfens [ die Frey war zuvor mit Ammann Kaspar Branden¬

berg  sei . verheiratet gewesen ] , l ' autrê qu ’elle Et trop villé [ =vieille]

d ' [ e ] n avoir d [ e ] moy, (quoy qu ’on disie , ie scay son âgé ) sy il se presente

quellque autré fortunné , ie l ’accepteré , mais a celle la iaismais . pour les

vingnes de rinnauv [ - die Hinterlassenschaft von Konrad III . Zurlauben um-
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fasste auch Rebberge in Rheinau - ] Xe baufrerê dit qu ' elles sont a luy Et tem-

pestre apres vous de ce que vous demendretz l ' argent pour les retinir [ ?J , Jl

donnera a Chenider [gemeint der obzitierte Bote Schnider ] 15 pistolles , (a

ce qu ' ill m ’a dit pour porter a sa fermé [ Elisabeth Zurlauben ] ) Je croy ce

que ie voy , touttes fois ne suis pas négligent de faire de NB [ =de faire des

Notabene? ] : de tous que ie peux apercevoir , lesquels me serviront gra [ n ] dé¬

ments un de ce iours mais tout en secrest . Je déclaré amplement au lieute¬

nant [ Beat Thomas S t o c k e r ] ce que m ' avetz Escrit , mandetz moy sens

fautte a la primieré lestrê a quell prix il a pieu a defunct Mons : nostre

perré me mestre la maison [den St . Konradshof gemeint ?] ou Est mon iardin,

le beaufrere veut que c ’est . . . [ 10000 ] florin gult , Et ie scay fort bien

qu ' ill n ' a 7000 Mille au papier qu ’avons tous , singnê , mandetz moy ce que

s ’en est . pour les novelles de ce pais , ie vien d ’apprendré que peut Estrê

mons : le Marechall ira bientost a nous Cartier [ - Bassompierre war 1630 a . o.

Ambassador bei den eidg . Orten - ] (ce qui sera un bonne Conmodite pour moy)

mais qu ' ill aille ou n ’aillé pas , le roy [Ludwig  XIII . ] a resoullu de

fairé fairê un levue aux . . . [ V] cantons [ cath . ] d ’un régiment ou deux [ 1630

wurden je ein Regiment in den kath . Orten - nämlich das Regiment d ’Affry - und

in den neugl . Orten - nämlich das Regiment Erlach - ausgehoben ] , vous feretz

participer ce novelles a Mon patron Mons : le [alt ] landaman [von Schwyz,

Heinrich ] R e d i n g , & luy diretz que nostré armmé a faicte ce qu ' ill nous

a faict dire par Chenider , qui Estoict que devions despecher les lancqu [ e ] nets
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icj Et de cella [ ?] . ce que Mons : [ Henri II ] de Monmorancj [ =M o n t mo¬

re n c y , Maréchal de France ] a faict , Car appres avoir laissé passé l ' armé

du Roy iusques a l ' ariere garde , sortist de villannat ?] ^ les dits lantsque-

nets Et se ieterent sur eux , ou . . . Monmorancj Estoist En personné lequell

. . . sê ieste dans la foullê des ennemis fut prins prisonier mais ne se sauve

pas seullement des ennemis mais Encorê plessa Et prist prisonier leur Generali

nome [ Giovanni Domenico ?] Doria lequell Estoist de Gênnes sur la place

demuror 1100 landsquenets quantiteez de prisoniers danst [ =dont ] de Cavallerie

que infanterie , Et furent gangné 17 drapeaulx Et trois Cometes avec peu de

perte de nostres , lesquels furent Envoyé au Roy a S : Jhean de morienne

[ =Saint - Jean - de - Maurienne ] . . .

mes très hurnblê baisse mains a Mons : landaman Reding Et a mes seurs [ - Hein¬

rich I . hatte bloss eine Schwester , nämlich die oberwähnte Elisabeth , mögli¬

cherweise aber ist damit zusätzlich noch dessen Schwägerin , Euphemia H o-

n e g g e r , die Gattin des Adressaten , angesprochen - ] Et a tous nous [±nos]
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1 ) Die diese Erbschaft regelnden Verträge und Inventare s . bei Meier/Zurlau-
biana 789 Anm. 282

2 ) s . etwa AH 27/163 __
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5 ) jj -T+ Zsi ' 'r- P vermutlich Veillane , korrekt : Avigliana,
Schlacht von 1630 zwischen Frankreich und Savoyen

6) s . Pinard/Chronologie II 484
* Hiebei handelt es sieh um Hans Konrad Meister

Original , Siegel weggerissen - AH 57 , 71 - 72 - Blatt 71 v  und 72 r  leer
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